
 

 
 

Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire  
du 10 Octobre 2025 

 
 
19h15 ouverture de l’AGO 
 

Présents : 
BARREAU Murielle, BENOIT Monique, BERNEAU Michel, BLIN Angélique, BLIN Denis, BOULET Martine, 
BOULLENGER Nelly, BOURNISIEN Christian, BULLE Claude, BURON Anne-Marie, CAMILLERI Christian, 
CAVANNE Jeannine, CAVAT Bruno, CHEVALLIER Anne-Marie, CHEVALLIER Olivier, COURTEMANCHE 
Daniel, COURTEMANCHE Evelyne, DEBENNE José, DEMANGE Nadine, FINA Suzanne, GEORGES Marie-
Christine, HARANG Brigitte, HAUDEBERT Dominique (L), HUBAUT PERSEMAIRE Chantal, JOUANNEAU 
Christelle, LAGONOTTE Catherine, LEROUX Lydie, LETORD Christian, LOYAU Martine, MOALIC Colette, 
ODEAU Liliane, PETER Eric, POTIER Gaëlle, QUETIN Francine, ROUSSEAU Béatrice, RUELLE Sylvie, 
SAUVAITRE Claudine, SILLY DUMENIL Maryvonne. 

 
Excusés avec pouvoirs : 
BEAUVALLET Martine, CHENET Annie, ESSERMEANT Maryse, FOUQUET Catherine, GAURON Jean-
Philippe, GAURON Jocelyne, GAUTHIER Sylvie, GUILLON Jean-Mary, GUILLON Paquita, HAUDEBERT 
Dominique (B), KACZMAREK Michèle, MARGERIE Anne-Marie, MERCIER Annick, OBERT Barbara, PATIN 
Christine, PETEL Véronique, RABOT Ghislaine, REGNAULD Claire. 

 
 

Ordre du Jour : 
 

1. Rapport moral de la présidente 

Présenté par Anne Marie BURON – Présidente 
 
Je remercie La Municipalité de Lunay et Territoires Vendômois pour le prêt de cette salle de l’Espace 
Culturel. Je rappelle que le siège de l’Association est, depuis plus de 10 ans, à la Mairie de Lunay, 7 
place de l’Eglise. Nous pouvons également profiter de la salle Berger, pour nos réunions de préparation 
à nos séjours, entre autres.  

Merci à vous, adhérents de longue date pour votre fidélité et à tous les nouveaux qui osent nous 
rejoindre chaque début de saison.  

Merci à tous les bénévoles qui font tourner la boutique tout au long de l’année : je vais commencer par 
l’équipe d’Animateurs et Animatrices qui nous font progresser dans ce sport qu’est la MN. Je rappelle 
qu’un club de Marche nordique comme le nôtre, affilié à la FFRandonnée, doit former des Animateurs 
Marche Nordique. Le diplôme obtenu est un brevet fédéral de Marche nordique qui s’obtient après 5 
jours de formation répartis sur 3 sessions. Ils sont habilités à vous proposer des séquences techniques 
et à vous garantir des sorties encadrées en toute sécurité. Cette année, nous avons eu la possibilité 
d’avoir une journée de formation continue à Blois le 13 mars 2025. A ces AMN, sont également présents 
sur le terrain Les Animateurs de Randonnée de Proximité pouvant vous guider sur les circuits car ils 
ont été également formés par la FFRandonnée. S’y ajoute la Marche Nordique Santé avec une 
formation complémentaire pour encadrer des personnes désirant se remettre au sport ou ayant eu un 
problème de santé. Nous réfléchissons à l’idée de faire labelliser KERAVIE en « club santé », ce qui 
implique un engagement à proposer des séances chaque semaine, afin de permettre une régularité 
dans la pratique. 

Merci également à l’équipe de baliseurs qui entretiennent chaque année les chemins de Grande 
Randonnée, de Randonnée de Pays ainsi que les PR (sentiers de promenades et randonnées 
(Christian Letord, Florence Dronne, Annie Chenet, Liliane Odeau, José Debenne, Denis Blin) et je fais 
partie de cette équipe. C’est une mission annuelle : 1 ou 2 jours sur 1 tronçon attribué par la 
Commission Départementale des sentiers et itinéraires et 2 rencontres entre baliseurs. 



Les Membres du CA se sont réunis 4 fois dans la saison écoulée. C’est l’occasion de faire le point, de 
rassembler les idées pour vous proposer des séjours ou séances à la journée. KERAVIE ne possède 
pas de local, les réunions se passent chez les uns ou les autres. 

Le nombre d’adhérents était de 83 pour cette saison écoulée. Nous sommes repartis sur la même 
tendance cette nouvelle saison et même améliorée par quelques participants qui viendront uniquement 
à la MBD ; je rappelle que votre présence régulière vous permet de progresser aussi bien dans le geste 
et l’endurance à l’effort. 

Mon souhait pour cette année serait de former un ou une animatrice en Marche nordique pour étoffer 
l’équipe. 

Cette Assemblée Générale est aussi l’occasion de vous impliquer, de donner votre avis, de proposer 
des idées. Nous aurons un temps en fin d’AG pour ouvrir la discussion. 
 
Approbation du rapport moral : 
 
Le rapport moral est approuvé à l’unanimité des adhérents présents ou représentés. 
 
 

2. Compte-rendu des activités 

Présenté par Olivier CHEVALLIER 
 
82 adhérents : 76 adhérents à l’année, 7 animateurs. 
Début de la saison le 7 septembre 2024 à l’Etang de Villiers, fin de la saison le 26 juillet 2025 à Prunay. 
 
Séances du samedi matin 
 
De 9h30 à 11h30, arrivée à 9h15 pour les échauffements, avec départ pour la marche à 9h30 précises. 
41 Séances, 25 participants en moyenne répartis le plus souvent en 2 groupes de niveau sur des 
circuits d’environ 7 km. 
 
Séances du mercredi matin 
 
32 séances, 22 participants en moyenne 
A noter, plusieurs séances ont été annulées en raison des conditions météo (vigilance orange ou rouge) 
 
Séances du jeudi soir : Marche avec Bâtons Dynamiques 
 
De 18h00 à 19h30.  
16 Séances, 5 participants en moyenne. Plusieurs séances ont été annulées en fin de saison faute de 
participants. 3 séances proposées le samedi matin ont permis de faire connaître l’activité pour des 
adhérents volontaires. 
 
Sorties au cours de la saison 
 
Week end de printemps dans le Marais Poitevin - DAMVIX, du jeudi 15 au dimanche 18 mai 2025 
33 participants. 
4 randonnées (jeudi, vendredi, samedi et dimanche) accompagnées par des membres de l’association 
des Randonneurs du Marais Sud qui nous ont guidés sans contrepartie financière. Un panier de 
produits locaux leur a été remis en guise de remerciements. 
Balade en « plate » ; Visite de l’Abbaye royale de Nieul sur l’Autize 
 
Autres activités / animations 
 
Samedi 16 novembre 2024 : Journée Nordic-Yoga : 29 participants sur 2 demi-journées. Il est 
intéressant de pouvoir découvrir une activité alliant marche nordique et yoga conçue par Thomas 
Faillat. Même si le froid s’est un peu incrusté, nous avons passé une super journée en forêt le matin à 
Vendôme et autour de l’étang de Lunay l’après-midi. 
 



Samedi 11 janvier 2025 : Partage de la galette des rois, après la séance de marche nordique : 41 
participants ; séance vidéo technique MN le matin en parallèle pour 8 participants initiée par Claude, 
avec restitution et échanges à chaud.  
 
Samedi 12 avril : Kéravie a accueilli 10 membres du Club ACMV de Aubigny sur Nère venus découvrir 
les pratiques Marche nordique de notre club et ont profité du week-end pour découvrir Vendôme et le 
chemin des Carriers à Lavardin.  
 
Samedi 26 avril 2025 : Journée « 15 ans de KERAVIE » : Marches le matin en 3 groupes sur 5 – 10 et 
15 Km, suivies d’un buffet à la salle de Courtiras ; un sac à chaussures spécial « 15 ans » a été offert 
à chaque adhérent. 
 
Samedi 24 mai 2025 : matinée familiarisation avec l’application « Cartes IGN » assurée par Claude : 
11 participants 
 
Approbation du compte-rendu des activités : 
 
Le compte-rendu des activités est approuvé à l’unanimité des adhérents présents ou représentés. 
 
 

3. Rapport du Trésorier 

Présenté par le trésorier Claude BULLE 
 
Pour cette saison 2024 – 2025, l’exercice se termine avec un résultat net positif de 1561,63 €. 
Pour les dépenses significatives (hors séjour, sorties et séances spécifiques, projet MBD) :  

− Le total FFRandonnée s’élève à 2436,90 € dont : 74 licences (+ 1 Pass Découverte) pour 2286,90 €, 

9 abonnements pour 90 €, et l’adhésion à la FFRandonnée pour 60 €. Similaire à l’exercice 

précédent (moins de licences mais plus chères). 

− Frais de formations pour 265 € dont 1 Brevet MN Santé (225 €) et 2 PSC1 adhérents (40 €). 

− Dépenses de « communication » (annonces et adhésions diverses) pour un total de 141 € nettes 

(compte tenu de la gratuité de la location de la salle pour l’Assemblée Générale). Inférieur à 

l’exercice précédent (annonce Petit Vendômois affectée au projet MBD). 

− Fournitures, équipements et consommables pour un total de 407,96 €. Baisse significative par 

rapport à l’exercice précédent (pas d’achat de bâtons ni accessoires). 

− Frais de déplacements (animateurs, CA, formations) pour 1368.51 €. Hausse des dépenses brutes 

par rapport à l’exercice précédent, mais en baisse pour les dépenses nettes (voir recettes). 

− Nota : une dépense est affectée à l’exercice précédent (22.90 €), et un acompte séjour hiver 2026 

est affecté à l’exercice 2025 – 2026 (1256.76 €). 

Pour les recettes significatives (hors séjour, sorties et séances spécifiques, projet MBD) :  

− Le total adhésions s’élève à 7030,42 € dont : 75 adhésions pour 4618 €, 74 licences (+1 Pass 

Découverte) pour 2286,90 €, 9 abonnements pour 90 €, et la rétrocession de licences baliseur pour 

35,52 €. En très légère baisse par rapport à l’exercice précédent (dont 2 adhésions gratuites ARP). 

Plus d’inscriptions à la séance 

− S’ajoutent 584,86 € de dons par « abandon de créances » pour des frais de déplacements 

(déclaration aux impôts sans remboursement Keravie). 

Pour le séjour de printemps à Damvix (Marais Poitevin) :  

− Dépenses de 7992,07 € (pension complète hébergement + restauration, guides, EIT, assurances, 

visites) et recettes de 7973,00 € (inscriptions des adhérents, EIT, assurances, suppléments, 

remboursements à l’équilibre). En hausse significative (durée 4 jours). 

  



Pour les séances et sorties spécifiques (Nordic Yoga, 15 ans Keravie) :  

− Dépenses de 1820,20 € dont Nordic Yoga (720 €) et 15 ans Keravie (1100,20 €) et recettes de 330 € 

(participation adhérents Nordic Yoga) 

− Prise en charge totale Keravie pour les 15 ans (location salle + cadeaux). 

Pour le projet Marche avec Bâtons Dynamiques :  

− Dépenses de 120 € (annonce Petit Vendômois) pour clôture du projet (sur subvention de 1500 € sur 

exercice précédent). 

Le résultat brut est de 281,97 €, et le résultat net de 1561,63 €, après report des dépenses anticipées 
(acompte séjour hiver 2026 pour 1256,76 €) et retardées (consommables pour 22,90 €). A noter 
l’abandon de créance (remboursement Touristra non honorée : raquettes Mont Dore 2024 pour 168 €). 
 
Au bilan, la trésorerie est excédentaire avec un solde au 31 aout 2025 de 8403,84 €, dont 39,39 € au 
compte courant, 8363,34 € au compte livret, et 1,11 € en caisse. 
A noter l’abandon de la créance de 168 € et de la provision pour risques correspondante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Rapport des vérificateurs aux comptes 

Présenté par Béatrice ROUSSEAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. Approbation des comptes de l’exercice 2024-2025 et quitus au bureau 

Les comptes sont approuvés à l’unanimité des adhérents présents ou représentés et le quitus est 
donné au trésorier et au bureau de l’Association KERAVIE. 
  



6. Présentation des projets d’activités 

Présentés par Anne Marie BURON – Présidente 
 
Participation de KERAVIE à OCTOBRE ROSE sous forme d’une cagnotte pour les adhérents. 

KERAVIE fera un don de 50 € pour la Ligue contre le Cancer 

Une randonnée nordique sera proposée chaque dernier samedi du mois, sans technique, 2 groupes 

sur une distance un peu supérieure à ce que nous faisons habituellement 

Nous pensons faire venir un coach en MN pour animer sur une matinée une séance dynamique, la 

réflexion est encore en cours sur le choix de la personne. 

Une formation d’une journée aura lieu le 8 novembre : la marche afghane (dédiée aux animateurs). 

Ateliers trimestriels dont 1 atelier marche avec bâtons dynamiques – samedi 18/10 à Lunay 

Sortie de fin d’année sur Vendôme avec moment convivial 

Galette des rois à Lunay samedi 10 janvier 2026 

Séjour à St Sauves d’Auvergne pour 23 inscrits du 23 au 25 janvier 2026 : raquettes ou randos 

Projet d’une sortie à Aubigny sur Nère en Avril 2026, en cours de réflexion 

Séjour Massif Central à Vendes Bassignac du 14 au 17 mai (Ascension). Nous serons guidés sur 2 

jours par Pascal Bruneau notre guide du Berry ainsi qu’un autre guide. 2 groupes de niveau 

Sortie à la journée en juin du côté de Meung sur Loire 

Formation aux Premiers secours pour les volontaires : un appel sera lancé prochainement et le 

recyclage pour les animateurs en 2026 

Nous étudions la possibilité de remettre à chaque adhérent un T-Shirt ou autre article avec le logo 

KERAVIE 

Nous sommes preneurs de nouvelles idées  
 
 

7. Présentation du Budget prévisionnel pour 2025-2026 

Présenté par le trésorier Claude BULLE 
 
Le budget comprend :  

− En accord avec le projet d’activités : Séjour hiver et séjour printemps, séances et sorties spécifiques, 

formations. 

− Et les postes relatifs au fonctionnement de l’association : équipements et fournitures, adhésions et 

frais de communication diverses, frais de déplacements, …. 

 
Pour les dépenses :  

− Adhésion FFRandonnée (rappel : licences et abonnements s’équilibrent) à 60 € (inchangée), 

− Pour le séjour d’hiver (3 j) : hébergement et restauration, guide(s), EIT, pour un total de 4249,20 €, 

− Pour le séjour de printemps (4 j) : hébergement et restauration, guides, excursion, EIT, pour un total 

de 7931,75 € (visite en sus), 

− Pour les séances et sorties spécifiques : initiations, sorties journées, Rando Challenge pour un total 

de 920 €, 

− Pour les formations : 1 formation BFAMN, 2 formations certificat animateurs Marche Bâtons 

Dynamiques (« MBD »), des formations PSC1 initiales (pour des adhérents) et des recyclages, pour 

un total de 1503 €, 



− Pour les adhésions et annonces diverses, un montant de 261 €, 

− Pour les équipements et fournitures (achats et entretien du matériel, fournitures administratives, 

« cadeau » aux adhérents), pour un montant de 1250 €, 

− Pour les consommables (alimentaires divers convivialité, trousse secours), montant de 450 €, 

− Frais de déplacements (animateurs, représentation CA, formation) pour un montant de 1000 €, 

− Les frais bancaires habituels (inchangés). 

Pour les recettes :  

− Adhésions MN estimées à 80 – dont gratuité pour 7 animateurs (rappel : licences et abonnements 

s’équilibrent) pour un total de 4526 €, 

− Adhésions « MBD » estimées à 10 pour un total de 300 €, 

− Pour le séjour d’hiver : inscriptions des adhérents (dont EIT) pour un montant de 4200 € (à 

l’équilibre), 

− Pour le séjour de printemps : inscriptions des adhérents (dont EIT) pour un montant de 7500 € (léger 

déficit prévu de 5%), 

− Pour les séances et sorties spécifiques : participation de Keravie à 100%, pas de recette prévue, 

− Pour les formations, prises en charge des comités départemental et régional pour un total de 310 € 

(Santé et ARP) et une participation des adhérents au PSC1 initial et recyclage de 115 €, 

− Produits financiers habituels (intérêts sur livret). 

 
Les dépenses sont budgétées pour un total de 20092,65 € et les recettes pour un total de 19533,90 €, 
soit un résultat prévisionnel négatif de - 558,75 €. Les disponibilités s’élevant au 01/09/2025 à 
8403,84 € (cf bilan), permettent de couvrir un résultat négatif en fin d’exercice. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8. Approbation du Budget Prévisionnel pour 2025-2026 

Le budget prévisionnel est approuvé à l’unanimité des adhérents présents ou représentés. 
 
 

9. Nomination ou renouvellement De 3 membres sortants du Conseil d’Administration  
(Colette MOALIC – Christian LETORD – Marie-Christine GEORGES) 

Ces 3 membres se représentent et sont réélus à l’unanimité des adhérents présents ou représentés. 
 
 

10. Election d’un ou deux vérificateurs aux comptes pour 2025-2026 

Anne-Marie CHEVALLIER et Béatrice ROUSSEAU se représentent et sont réélues à l’unanimité des 
adhérents présents ou représentés. 
 
 

11. Montant de la cotisation 2026-2027 

Sur proposition des membres du CA, le montant de l’adhésion 2026-2027 est maintenu à 62 €. 
Le tarif de l’adhésion est approuvé à l’unanimité des adhérents présents ou représentés. 
 
 

12. Questions diverses 

Pour information, le Règlement Intérieur est modifié comme suit (lors de la réunion du CA du 
03/09/2025) : 
 
Article 5 : « Marche avec bâtons dynamiques » au lieu de « Bungypump ». 
Article 7 : Les frais de déplacement des animateurs et des membres du bureau sont remboursables 
sur justificatifs, ou peuvent faire l’objet d’un don à KERAVIE et figurer sur la déclaration d’impôts. 
 
 
Clôture de l’AGO à 20h45 
 
La Présidente      La Secrétaire 

Anne-Marie BURON     Marie-Christine GEORGES 


